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contractor who entered into contract with municipality for the con
struction of sewer system is bound to do the work necessary to shore

up the sides of the trenches when he is met with condition of the

soil generally known as quicksand and that fact is not sufficient

cause which would justify the court to set aside the contract on the

ground that its performance is impossible Even if the contract pro

vides that the work will be performed under the supervision of the

city engineer the contractor cannot complain of the fact that the

engineers had not given him any instructions or advice as to the way

the trenches should be cribbed as lie was at liberty to do such work

in his own way without the permission of the engineer as long as the

latter was not making any formal objection Cannon contra

While articles 1200 and 1202 CC enact that when the performance of an

obligation to do has become impossible the obligation is extinguished

and both parties are liberated in order that such rule may be

applied it is not sufficient to establish that the performance would

be extremely difficult but it must be shown that it is absolutely im

possible i.e that there exists an insurmountable obstacle which could

not be foreseen

Per Cannon dissenting Articles 1062 and 1080 of the Civil Code

apply to this case because the municipality through its engineer by

electing defective material and mode of construction imposed con
ditions that were contrary to law and public order and vitiated the

whole contract The contractor was in duty bound to refuse to erect

defective construction which could certainly not last during the

period of guarantee imposed by article 1.688 of the Civil Code which

is dordre public and no one under article 13 of the same code

can possibly by private agreement contravene the laws of public

order

PRESENT Duff Newcombe tinfret Lamont and Cannon JJ
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1931 Per Cannon dissenting.The works contracted for were not susceptible

of execution inasmuch as the contractor was obliged by laws of pub
lic order to refuse to instal defective material viz the short clay

CORPOBArION pipes specified in the contract as long as the municipality did not

DU Vn.aaE specify in writing as provided for in the contract and specifications

bE
through its engineer the manner of laying suitable foundation for them

1i$OSEPH
consequently the appellant was right in refusing to continue and com
plete the works under such conditions that would inevitably endanger

the solidity of the construction Moreover the performance of the

contract has been rendered impossible not through any fault of the

appellant but through the act of the municipality in trying to force

the appellant to execute the contract in contravention with laws of

public order the altered specifications substituting short clay pipes

to longer iron pipes not having been approved by the Provincial

Board of Health such previous approbation being required by

RS.Q 1925 186 57

Judgment of the Court of Kings Bench Q.R 48 KB 374 aff Cannon

dissenting

APPEAL from the decision of the Court of Kings Bench

appeal side province of Quthec reversing the judg
ment of the Superior Court Weir and dismissing

the aippellants action allowing also the respondents cross-

demand

The material facts of the case and the questions at issue

are stated in the above head-note and in the judgments now

reported

AimØ Geoff non K.C and Salvas for the appellant

Chas Laurendeau K.C and Pontbriand for the

respondent

The judgment of Duff Newcombe Rinfret and Lamont

JJ was delivered by

RINFRET J.Lappelant sest engage construire un

systŁme dØgouts dans les limites de la municipalitØ du

village dc St-Joseph Ii instituØ son action dans le but

dobtenir la rØsiliation de son contrat pour cause dimpos
sibilitØ de iexØcuter Le contrat pourvoyait au posage de

tuyaux de grŁs Lappeiant allŁgue que en cours dexØcu

tion les travaux ont atteint un terrain sabionneux mou
vant et dØlayØ par leau oü le posage de tuyaux de grŁs

Øtait impossible Ii en averti lintimØe et au moyen des

procedures qui sont maintenant devant la cour il demande

que cette impossibilitØ soit constatØe et qui soit en con

1930 Q.R 48 KB 374
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sequence relevØ de ses obligations En outre ii conclut au 1931

remboursement de certains frais de matØriauxet de trans- Riv

port ct au paiement dune somme de six cents dollars

$600 pour prix et valeur dc ses services DiT VaL.4GE

LintimØeau contraire niØ limpossibilitØ dexØcution

Elle attribuØ les difficultØs rencontrØes par lappeiant

son dØfaut doutillage de matØriaux et de main-dceuvre

son inexperience et son incapacitØ Elie allØguØ que

pour toutes ces causes lappelant dc abandonner les

travaux et quelle sest autorisØe dune des clauses du con

trat pour les continuer aux risques et dØpens dc lappelant

l1e terminØ le systŁme dØgouts Ii cofitØ $7726.79

en excØdent du prix convenu dans le contrat LintimØe

reconnaIt quune somme de $1620.50 doit Œtre retranchØe

de cet excØdent pour le prix et la valeur de tuyaux de

sable et de bois ou de materiel non utilisØs quelle trouvØs

sur les chantiers lorsquelle assume lentreprise Ii reste

une balance de $6106.29 Elle accepte den dØduire la

somme de $2161.73 rØclamØe par lappelant pour ses

dØboursØs et frais de transport mais cue refuse de recon

naltre la somme dc $600 pour valeur de services rendus

Elle conclut donc par voie de demande reconventionnelle

cc que toute compensation Øtant Øtablie ic demandeur

appelant soit condamnØ lui payer une balance de

$3945 56

La Oour SupØrieure maintenu laction et rejetØ la

dernande reconventionnelle mais la majoritØ de la Cour du

Bane du Roi infirmØ cc jugement et donnØ raison

lintimØe

Lappelant nous soumet marntenant Ia cause et nous

demande de rØtablir le jugement de la Cour SupØrieure

Laction sappuie sur les articles 1200 et suivants du code

civil En vertu de ces artioles lorsque lobiigation de faire

une chose est devenue impossible cette obligation est

Øteinte et les deux parties sont libØrØes Arts 1200 et

1202 C.O
mais si lobligation ØtØ exØcutØe en partie au profit du cr4ancier ce

dernier est oblige jusqu concurrence du profit quil en recoit Art 1202

C.C.

Cest ladoption par la loi du principe Impossibilium nulla

obligatio Cest daiileurs la consecration dune consequence

inevitable car ii est evident quà limpossible nul ne pelt

Œtre tenu

391161
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1931 Mais pour que la rŁgle reçoive son application II faut

que lon soit en presence clu.ne veritable impossibilitØ La

CORPORATION
doctrine et Ia jurisprudence saoeordent exiger une impos

DU ViuoE sibilitØ absolue

Ii ne sut pas dit Mourlon no 1480 que lexØcution devienne

difficile ii faut quelle soit absolument impossible

Ru
Opposer limpossibilitØ dexØoution cest en somme plai

der le cas fortuit ou ia force majeure

La ligne de demarcation entre le cas fortuit et Ia force

majeure nest pas toujours clairement indiquØe Le code

civil emploie tantôt lun tantôt lautre et parfois ii les

rØunit tons ies deux Ii dØfinit lun par lautre Ii ne

donne pas de definition de la force niajeure mais II dit du

cas fortuit que

cest un Øvnement imprØvu cause par une force majeure laquelle ii est

impossible de resister Art 17 par 24 C.C

Cest Ia doctrine mŒmedu droit romain et cest pratique

ment le texte dUlpien qui dØcrivait le cas fortuit Un
ØvØnement que la prudence humaine ne peut prØvoir Et

cest-à-clire Un ØvØnement qui sort de ia marehe accoutu

mØe de ia nature un accident qui dØjoue tons les calcuis de

la prudence humaine Mignault 671

Quant Ia force majeure le paragraphe 24 de larticle

17 du code civil en exprime suffisamment le sens en ia

quailifiant une forte laquelle ii est impos

sible de resister cui resisti non potest

Pour obtenir la rØsiliation dun contrat par suite de

limpossibilitC de son execution ce sont là les conditions

qui doivenit se rencontrer II faut un obstacle insurmon

table suivant lexpression de MarcadØ vol 382 sur

articles 1302 et 130$ C.N ear dit Pothier Obligations

133 lorsque Ia chose est possible en soi lobligation

ne laisse pas de subsister quoiqueIle soit impossible un

entrepreneur particulier et naturellement cest lentre

pren.eur qui demande la rØsiiliation du contirat quil incombe

de prouver lexistence dune impossibilitØ de ce genre et

dØtablir quil naurait pas pu la prØvoir Le code le dit

Le dØbiteur est tenu de prouver le cas fortuit quil allØgue Art 1200

CC
et Laurent ajoute vol 16 255

CŁst le dØbiteur qui est en faute de navoir pas bien examine avant

de sengager sil Øtait en son pouvoir daccomplir ce quiI promettait
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Dans les circonstances la Cour du Bane du Roi

dØcidØ que les faits de la cause sont loin dØtablir Rrr
limpossibilitØ exigØe par la loi pour accorder la rØsilia-

CORPORATION
tion dun contrat Nous dirions tout ØvØnement DV VILLAGE

que lappelant na certainement pas appoirtØ de preuve
suffisante que 1exØcution du contrat Øtait impossible at
en con8Øqueuce pour justifier un tribunl de mettre 08

contrat de côtØ

Le terrain que lentrepreneur rencontrØ au cours

de ses travaux et dont ii nous dØcrit les difficultØs

est le terrain que en termes du mØtier on est convenu

dappeier quicksand Par la preuve qui ØtØ faite on

constate que cest Fà une condition qui Se rencontre gØnØ
ralarnent quand on pose des tuyaux dØgouts at que celui

du village dc St-Joseph Øtaitde mŒmenature que tous

ie quicksand partout oü on les rencontre

Oe nØtait donc pas un ØvØnement imprØvu CØtait

au contraire une condition liaquelile tout entrepreneur

expØrimentØ et competent devait sattendre surtout quand
on songe que en lespŁce Je cahier des charges len avertis

sait expressØment

En plus ce nØtait pas une force laquelte il Øtait

impossible de resister Sur cc point la preuve de iappe
lant est tout faÆt insuffisante On trouve mŒme des

ØlØments qui dØtruisent sa prØte.ntion Mais la preuve de

lintimØe est convaineante Elle dØmontre que le contrat

pouvait Œtre exØcutØ suivant ses plans et devis et que si

1appetant ehouØ it dolt imputer so Øehec son dØfaut

de preparation au manque cia materiel ou doutilQage et

son incompetence dans la conduite des travaux Comme
le dit lun des tØmoiriDans ce terrain-la it ne faithait

pas lcher DŁs que lappelant atteint le quicksand
la maniŁre de faire face la situation daprŁs la preuve
Øtait de travailler sans arrŒt Dns un cas comme
C81U1-lâ ii me faut pas laieser la tranehØe ouverte trop

longternps Les Øquipes doivent travailler

continuellement Øquipe par Øquipe cest comme cela que ces travaux-là

doivent se faire

Le fond de Ia tranchØs Øtait suffisamment bon pour porter Ic tuyau

pourvu que le jointement fftt bon et quon ferme la tranchØe le plus t6t

possible afin de ne pas donner de chance au quicksand de devenir

houillant
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1931 Lappelant probabement cause de son inexperience

laissa les tranehØes ouverteis du jour au lendemain Ii les

CORPORATION
abandonna mŒmele samedi tirois heures de laprŁs-midi

flU Viu pour ne Ices reprendre que lie lundi matin avec la consØ

ST-JosEpH quence que Ia tranehØe Øtant restØe puverte le fond devint

Rthfr
ranici1i et de nombreux iØboulis se produisirent En outre

lappeilant navait pas le boisage voulu Iii faIclait dies pwles

planehes cest-à-dire un boisage jointØ et emboi.ivetØ II

nemploya quun boisage in Pour rØussir suivant

un mot du seeretaire-tresorier iappe4ant na pas su sy

prendr Plus ii tentait de continuer avec ces moyens

dØfectueux plus Ia situation saggravait et Ice rØsuitat fut

cause de ces fautes initiaile dams lesqueuiles ii persistiaict

quie
les travaux devinrent de plus en plus difficiles Laippe

lant avait u1uimŒme gâtØ une situation dØjà delicate et oà

des entrepreineurs de competence et dexpØrienee doivent

manceuvrer avec Ønergie et avec raipiditØ Cest son

propre fait que lappeiant doiut attriibuer lØchec quii

subi et ii est assez remarquable de conistater jusquà quel

point la ioi insiste pour dØcrØter que lobligation doit Œtre

devenue impossible sans Ice fait ou Ia faute du dØbiteur

puisquelle r.ØpŁte cette condition dams chacun dies articles

1200 1201 et 1202 C.C

Lappellant na done pu justifier die lexistenoe dumn Øtat

de choses qui entramnât Ia rØsiliation de son .oontrat pour

cause dimpossibilitØ dexØcution et sur ce point nous

sommes absolument daccord avec lopinion de la majoritØ

die la Cour du Bane du Roi Cette raison est suffisanite

pour confirmer le jugement

Notre conclusion nest pas ØbranlØe par le fait que plus

tard lorsique la corporation municipaIe eüt assume lentre

prise coanme le contrat le lui perrnettia.it aiprŁs avoir pose

dies tuyaux de grŁs elle dut Ices remplacer par des tuyaiux

dacier II est prouvØ que par isa manipulation dØfectueusie

du terrain et par consequent par son fait et par sa faute

lappedant avait remdu lies conditions beauooup moins pra

ticab1es De plus les pluies exeeptionnelles et extraordi

naires qui se produisirent em 1927 aprŁs que Vappeilant

eQt ainsi aggrave Ia situation aipportent mice explication

plausible de Ia rupture subsØquentie dies tuyaux die grŁs

poses par les contremaltres die Ia corporation qui ont sue

cØdØ 1acppeuiant



S.C.R SUPREME COURT OF CANADA

Le contrat ne mettait pas lentrepreneur dans lØtat 1931

de subordination que ce dernier pretend Comme Ia

majoritØ de la Cour du Bane du Roi nous interprØ-
CORPORATION

tons ce contrat dans le sens que lentrepreneur avait toute DU Viua
linitiative nØcessaire et quil avait le droit dadpter de

lui-mŒme les mesures requises pour faire face aux oircons-

tances dans lesquelles ii sest trouvØ LillgØnieur avait le

pouvoir de conseiier ct guider lordonnance des travaux

et la rnØthode dexØcution En eas de conflit ia decision

de lingØnieur Øtait finale Mais 1entrepreneur sØtait

oblige envers municipa1it faire et parfaire tous les

travaux et ouvrages pour la construction dun systŁme

dØgouts dans lies limitesde Ia municipailitØ cet Øgard

ii fournissait tout appareil outillage touteia machinerie

Øquipement etc en un mot tout ce qui est requis pour la

construction et execution parfaite des travaux Iii Øtiait

seul responsabie du maintien des travaux ou constructions

en cours dexØcution Iii Øtait sous Ia surveillance de

lingØnieur mais celia ne 1ernpŒchait pes de decider lui

mŒme de quelle façon lies travaux devaient Œtre conduits

Ii pouvait lies diriger sa guise tant que lingØnieur niinter

venait pas Ii navait peut-Œtre pas le droit de les

faire contrairement lavis de lingØnieur Ii ne pou
vait passer outre sa diØfense Mais il avait certainement

le droit de prendre linitiative de tons les travaux acoes

soires requis sans en demander Ia permission lingØnieur

En particulier sur la question des piiiotis ou des fondations

qui auraient pu faciliter louvrage dans le quicksand nous

partageons lavis de la majoritØ de la Cour du Bane du Roi

que lie contrat autorisait lentreprencur lies faire de lui

mŒmesili les croyait opportuns ou uties Ii pretend que

lingØnieur iui dit quils nØtaient pas nØoessaires il ne

pretend nulle part que lingØnieur lui eurait dØfendu de lies

faire

tout ØvØnement cette discussion entre lentrepreneur

et lingØnieur aurait Pu donner lieu au moment oü lie est

supposØe sŒtre produiteet ii est juste sous ce rap.port de

signaler que iingØnieur ne ladmet pasà un protŒt

lØgard de la corporation municipaJe mais elle nØtablit

certainernent pas que lexØeution du contrat Øtait impossi

ble en soi Tout le monde adrnet qulle etait possible

avec des pilotis et des fondations Comme je lai signalØ
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1931
plus haiut au cours de 1analyse dc ia preuve lappelant na

pas rØusei Øtablir quun eintrereneur competent qui

CORPORATION
aurait abordØ quicksand avec le matØriel et los horn-

DV ViuaE mes vouus en poursuivant los travaux continüment neCt

ST-JOSEPH pas ØtØ capable de les accompair mŒmesans fonda.tion

Ruifr
11 reste que 1appelanit iui-mŒmelorsquil abandonna los

travaux ne la pas fait parce quia es prØtendait impos
sibles Il na pas adoptØ oette position lors de sa comparu
tion devant le conseil municipal au mois de septembre

1926 ce moment ii avait eessØ tout ouvrage depuis au

delà de six jours Ii ne vint pas demander detre relevØ de

ses obligations II dØclara au contraire quc si on lui four

nissait de largent il continuerait le contrat La corpora

tion municipale Øtait obligØe de lui faire des avances dar

gent seulement au fur et mesure que le justifiaient Je

estimØs de lingØnieur DaprŁs ies estimØs quclie avait

reçus jusque-là non seulement Iie ne devait pas dargent

lapplant mais eUe iui en avait dØjà avancØ plus queIle

ny Øtait tenue

cette sØance du conseil 1app1ant fit une declaration

que nous transcrivons daprŁs sa propre version

Monsieur le maire Si VOUS pensez quun autre peut faire mieux que

moi eaayez-1e Si ca Va bien jen bØnØffcierai pareil comme vous

Ce nØtait paz là demander Ia rØsiliation du contrat cØtait

au contraire en demander la continuation En effet la

clause 29 dii cahier des charges permettait la municipalitØ

de pourvoir lachŁvernent des travaux aux frais coüt et

peril de lentrepreneur si .elle constatait

que par Ia faute de lentrepreneur les travaux sont interrompus ou tralnØs

en longueur de maniŁre donner des craintes fondØes sur leur achŁve

ment lØpoque fixØe par le cahier des charges spØciales

Ia suite de ia declaration de lappelant lintimØe liii fit

signifier un protŒt cii elie lavisa quelie se prralait de

cette clause du contrat EIe Øtait invitØe par lappeiant

lui-mŒme maisen plus il avait certainement abandonnØ

ies travaux ce moment-là ou il donnait pour le moms des

craintes fondØes quil ne pourrait les terminer dans le dØlai

fixØ par le contrat LintimØe Øtait done dans les conditions

voulues pour invoquer la clause 29

Et lappeiant indisoutablement acceptØ cette situation

Ii na pas rØpondu au protŒt de la corporation rnunicipaile

Cette derniŁre pris possession de louvrage sans protesta

tion de sa part Ii laissØ faire les travaux jusquà leur
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parachŁvernent et son attitude dans ses lettres subsØ- 1931

quentes Ic 17 janvier et le novembre 1927 est strictement

cello dun homme qui considŁre que le contrat continue et
CORPORATION

que suivant son expression le coniseil pris les affaires DU Vnan

pour finir les travaux
ST-JOSEPH

Ii est douteux que aprŁs cot aicquiescement lappelant Rit
pouvait encore le 21 avril 1928 prŁs de deux ans aprŁs Ia

sØance du oonseil dont nous avons pane instituer une action

pour rØsilierson con trait Ii nest pas nØcessaire de dØcidŒr

cc point puisque lon trouve dans le contrat lui-mŒme cc

qui est suffisant pour justifier la prise de possession de la

corporation municipale et puisque en outre lappelant

doit Œtrequand mŒmedØboutØ des fins de son action parce

quil na pas rØussi dØmontrer quil avait droit la rØsilia

tion du contrat

Ii sensuit que le jugement de la Cour du Banc du Roi

doit Œtre confirmØ Lappelant na Pu Øtablir lexistence

dune situation de fait qui permette au point de vue legal

de declarer son obligation Øteinte

Comme consequence ii ne peut avoir droit l.a sonime

de six cents dollars $600 pour Ia valeur de ses services

ou titre de quantum meruit Le contrat nØtant pais mis

do cØtØ cest iui qui doit continuer de rØgir les relations des

parties II ne pourvoit en aucune faon une rØmunØration

du genre de collie que lappeilant rØciiame

Quant litem de $2 161.73 pour frais do transport et

clØboursØs divers lintimØe ne le conteste pas Elle con
clut simpiement que la compensation en soit Øtablie avec

la reclamation pour un montant supØriour quelle fait dans

sa demande reconventionnelle Lappelant done droit

cet item mais le tribunal adjugØ en mŒme temps sur

laction principale et sur la demande reconventionnelle et

si cette derniŁre Øtait bien fondóe ii avait lieu die declarer

quil compensation Art 217 C.P.C
Nous ne sommes pas tout fait sans hesitation quant

lexactitude du compte qui fait la base de la demande recon

ventionelle Le droit de lintimØe dinclure dans le montant

total do ia sornrne do $2521 .85 pour reparations jusquau

14 novmbre 1927 nest pas absolument laiir Le oontrat

permet de charger des reparations lentrepreneur mais

on aurait pu se demander si une partie do ces reparations

nest pas attribuable la malfaçon des contremaItres que
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1931 lintimØe empoyØs pour succder iappeiant Oepen

p.jy dant Ic eompte ØtØ aeceqtØ par la Cour du Bane du Roi

CORPORATION
et nous ne trouvons pas au dossier de quoi justifier une

nu Vxu.GE modification du jugement sur ce point

ST-JOSEPH
Dautre part vu que lintimØe fini par remptacer ies

tuyaux de grŁs par des tuyaux dacier 1appdiant pcuvait

prØtendre que les travaux nont jarnais ØtØ terminØs bets

quis Øtaient prØvus par ie contrat principailemeiit en

tenant compte de la dØdlaration de lingØnieur quii ne los

jamais acceptØs Mais nous devons supposer que ce point

eüt ØtØ Øclairci si le demandeur lui-mŒmedans sa dØclara

tion navait allØguØ en toutes lettres que la dØfenderesse

avait complØtØles travaux le 14 novembre 1927 ce dont la

corporation municipale dans sa defense demandØ aete

Le fait de ia completion des travaux et sa date se trouvent

ainsi fixes de consentement mutuel et pour les fins de cette

cause cela doit nous her

Nous devons done confirmer le jugement de la Cour du

Bane du Roi avec dØpens

cANNON dissenting.Lappeiant poursuivi linti

mØe en rØsiliation dun contrat pour ha construction dØgouts

et en rØdlamation dun montant de $2761 73 dent $2-

161.73 pour dØboursØs faith et $600 pour salaire ou prix de

services rendus en execution partielle de ce ecxntrat Linti

mØe contestØ haction princirpale et par demande recon

ventionnelile rØclame de lappetant un montant de $7726

Les moyens invoquØs de part et dautre sur ia demande

principaIe et sur Ia demande reconventionnehle sont prati

quernent les mŒmes
La Cour SupØrieure du district de Richelieu maintenu

1action de lappelant et rejetØ la demande reconvention

nehle de lintimØe par jugement du 29 juin 1929

Par un arrŒtdu 14 janvier 1930 la Cour clu Bane du Roi

renvoyØ laiction avee dØpens et dØciarØ bien fondØe la

demande reconventionnetie jusquà concurrence de $3-

945 56 LHonorable juge Tether enregistrØ sa dissi

dence

Le 29 juiltet 1926 lad.ministration municipaie du village

de St-Joseph do Sorel par contrat notariØ engagea los ser

vices de 1appelant pour la construction dun systŁme

dØgouts pour ic prix de $32811 Le montant dc Ia sou
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mission de larppelant Øtait plus ØlevØ mais lintimØe ayant 1931

dØcidØpour des raisons dØconomie de retrancher une par-

tie des travaux aux devis et de remplacer dans une section
C0RPORATrnN

de Ia rue Montcalrn qui nous intØresse spØcialement des DU VILLAGE

tuyaux dacier par des tuyaux de grŁs le prix stipulØ fut

fixØ au montant susdit Ces changements ne semblent pas

avoir ØtØsoumis au Service Provincial dHygiŁne qui avait
annon

approuvØ lies plans et devis originaires le 14 juillet 1926

quinze jours auparavant On sembie done des iorigine

avoir enfreint une disposition dordre public 12 Geo

29 55 S.R.Q 1925 186 57 ce qui astreignait le

cas ØchØant lentrepreneur modifier ou dØmolir les tra

vaux faits sans autorisation prØaiabie outre ia pØnalitØ

encourue pour linfriaction la loi

Lappeiant expose que vers le 11 aoôt 1926 aprŁs sŒtre

procure les matØriaux spØciflØs if comrnenca les travaux et

posa les tuyaux sur une 1ongueur denviron 800 pieds sur

Ia rue Monteam la satisfaction de lintirnØe reprØsentØe

par un surveillant et des Lappelant reneontra

alors un terrain sablonneux et sourceux quicksand
lies tuyaux de grŁs ne pouvant Œtre poses sur un fond

sotlide se disjoignaient ou se brisaient au fur et mesure

quils Øtaient mis en place Lappef ant pretend quil devint

evident que malgrØ ses efforts II nØtait pas possible de

faire un bon travail en suivant ies plans et devis tels que

prØparØs par MM Roy et Toupin les ingØnieurs de iinti

mØe Ces derniers ne firent rien pour remØdier ces diffi

cuftØs comme ifs en avaient le pouvoir daprŁs les dlauses

suivantes du eahier des charges partie du contrat

Lentrepreneur sera tenu au moyen de calculs et dØtudes des

documents concernant lentreprise de sassurer par lui-mŒme de lØtendue

des obligations que le cahier des charges lui impose et ii devra visiter et

examiner les endroits oü les travaux doivent Œtre exØcutØs Ii sera censØ

nvoir examine tous les documents et les avoir trouvØs exacts et les avoir

trouvØs en concordance les uns avec les autres Lentrepreneur ne pourra

sous aucun prØtexte Ølever aucune reclamation du chef derreurs ou

omissions qui existeraient dans les dits documents car des instructions

dØtaillØes seront fournies chaque fois quune erreur ou une omission de ce

genre sera dØcouverte et Ientrepreneur exØcutera ces ouvrages comme
Øtant partie intØgrale de louvrage complet

La decision de lingthiieur sera finale et sans appel et Ia correction

quiI fera des plans ou des devis fera partie du contrat

La construction linstallation et IexØcution des travaux devront se

faire conformØment aux avis soumissions cahiers des charges gØnØraux et

spØciaux plans et dessins qui pourront Œtre fournis en mŒme temps que
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1931 les formules de soumissions ou suivant les instructions dØtaillŒes qui

seront Journies au cours des travaux

13 Lentrepreneur ne devra commencer aucun ouvrage ou faire

CORPORATION aucune modification aux dits ouvrages avant davoir recu un ordre Øcrit

Dv VILLAGE de lingØnieur AprŁs Ia signature du contrat lentrepreneur devra corn

mencer les travaux au jour fixØ par lordre Øerit de lingØnieur et les dits

travaux devront Œtre exØcutØs sans interruption avec les plus grande

Cannon diligence moms que lingØnieur nautorise le contraire par Øcrit

En aucun cas lentrepreneur me pourra rØclamer sur des ordres verbaux

LingØnieur aura toute autoritØ et qualitØ pour conseiller et guider

lordonnance des travaux et la mØthode dexØcution et sa decision sera

finale

16 oi lingenieur lexigera lentrepreneur placera ses frais et

dØpens dans le fond de la tranchØe une planche de dØpaisseur et de

largeur suflisante pour recevoir lØgout

Dans tous les endroits mous lentrepreneur devra ses frais et dØ-

pens sur avis de linØnieurconstruire au fond de la tranchØe un pave dont

les dimensions seront alors fournies par lingØnieur et qui de toutes

maniŁres devra Œtre sufilsant pour empŒcher lØgout denfoneer sons la

pesanteur du remplissage

Lentrepreneur est averti quiI peut se rencontrer de ces enciroits mous
bien que aucun puits nait ØtØ fait par la municipalitØ afin de connaItre

le sous-sol Cest done lentrepreneur se rendre compte par lui-mŒme

de Ia nature du terrain

21 Sil lieu de faire usage de pilotis lentrepreneur suivra les avis

de IingCnieur Dans ce cas les devis de lAmerican Society of Municipal

Improvements seront suivis

L.appelant nous dit en outre que ses employØs dØcou

rages et -attires par la campagne ØlectoraJe qui battait alors

son plein quittŁrent le chantier De son ctØ intirnØe

par son protŒt notariØ du 20 septernbre 1926 soinrne lappe

larit dabandonner les travaux quelJle se charge de conti

nuer eile-mŒme Les eontrernaItres qui se sorit suocØdØs

aprŁs laippelant et que iintimØe choisis pour continuer

les travaux nont Pu executer ies plans et devis Ils ont

ØchouØ en particuiier lendroit oü lappelant ØtØ force

dabandonner son travail

Pendant le oours des travaux 1appeilant dØboursØpour

lav.antage cit le bØnØfice de lintimØe la somme de $2-

161 73 reprØsentant des frais dc tranport des matØriaux

que iintimde reçus et -acoeptØs payØs et ernpioyØs

Le juge de premiere instance acceptiØ les prØtentions de

lappeilant Ii fait un exposØ complet de to-us les faits de

la cause une Øtude dØtaillØe du contrat des plan et spØcifi

cations qui rØgissent les rapports juridiques des parties Je

crois utile de recproduire en- partie 1-es conclusions du savant

juge
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Ii appert par Ia preuve que les travaux se faisaient en la presence et 1931

sous le contrôle de lingØnieur qui donnait les thveaux et les tuyaux

nØtaient enterrØs quaprŁs son inspection et son consentement que dans

le terrain solide le travail avancait rapidement la satisfaction de im- CosPOnsrxoN

gØnieur et que les troubles ont commence avec le terrain sourceux oi les DU VIILAG

ouvriers ne parvenaient pas faire tenir les tuyaux trop courts pour cette

sorts de terrain qua Ce point le demandeur et son contremaitre reprØ

sentŁrent lingØnieur quil faudrait solidifier le fond de la tranchØe Im- Cannon

gØnieur refuse son consentement et ordonnØ de continuer les travaux

ce que le demandeur essayØ de faire sans succŁs que dans ces circon-

staices les employØs du demandeur Se sont dØcouragØs et ont quittØ le

chantier sans permission et que mŒmele tØmoin Valois le principal

assistant du demandeur homme dexpØrience et de capacitØ sest dØcidØ

laisser sa position convaincu quil Øtait inutile de continuer le travail

sous lautoritØ de lingØnieur de Ia dØfenderesse et cette difficultØ ØtØ

aussi Ia connaissance de linspecteur Lanciault nommØ par la dØfenderesse

et qui examine comme tØmoin depose que sous les circonstances ii Øtait

impossible de faire mieux que le demandeur

Que dautres tØmoins ont exprimØ lopinion quil aurait fallu poser des

tuyaux plus longs et faire une fondation solide dans le fond de la tranchØe

ce qui na pas ØtØ ordonnC par les ingØnieurs de Ia dØfenderesse

Que lingØnieur Roy depose quil na pas Øtabli de fondation quil na

pas ØtudiØ le genre de fondation qui aurait dü Œtre fait mais quil sug

gØrØ au tØmoin Valois de faire un radier en planches mais na pas donnØ

dordre cet effet que dans tons les cas le dit ingØnieur ajoute quil aurait

ØtØ impossible de finir les travaux pour le quinze octobre en faisant iine

bonne fondation quoique le demandeur aurait Pu finir une bonne partie

de son travail

Que lingØnieur Toupin depose que le demandeur fait preuve de

bonne foi et quil fait son possible que sons les circonstances ii naurait

pas fait de reproches lentrepreneur sil neut pas fini ses travaux pour

le quinze octobre ii est dopinion quil aurait fallu une fondation de pilotis

mais quil ne la pas coxiseillØ au demandeur parce quil ne voulait pas

prendre de responsabilitØ

Que les contremaitres engages par Ia dØfenderesse aprŁs le quinze

octobre pour fithr les travaux ont toujours travaillØ sous Ia surveillance et

le contrôle des mŒmes ingØnieurs jusquau quatorze novembre 1927 et ont

quittØ les lieux lun aprŁs lautre

Que la dØfenderesse finalement abandonnØ les devis des ingØnieurs

et ait les travaux sa façon changeant selon quelle le jugeait propos

les tuyaux de grŁs par des tuyaux dacier que des tØmoins sont venus dØ

poser que les devis Øtaient impossibles executer et en effet nont jamais

ØtØ exØcutØs que Je contremaitre de Ia dØfenderesse un nommØ Tapp qui

succØdØ au demandeur dans les dits travaux suivi les devis et trois

lois le travail sest dØfait Ii travaillC ainsi pendant lautomne de 1926

et au printemps de 1927 Iorsque Ia dØfenderesse la remplacØ par dautres

contremaitres savoir MM Gallien Leclerc et LafreniŁre en succession

QuaprŁs le quatorse novembre 1927 les ingØnieurs ne sont pas revenus

sur les Iieux La dØlenderesse continue les travaux sans leur assistance

et les dits travaux nØtaient pas encore finis Ia date de lenquŒte en

octobre 1928
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1931 ConsidØrant que la dØfenderesse cancellØ son contrat avec le de
mandeur et quelle pris possession du materiel du demandeur sans

jET indemniser cc dernier pour le dit materiel et pour le travail quil avait

CoRPORATIoN dØjŁ fait en vertu du dit contrat pour lequel ii ØtØ payØ en partie seule

DtT VILLAGE ment

ST-JOSEPH
Considirant que le demandeur Øtait lie non seulement par le contrat

et les cahiers des charges gØnØralet special annexes mais par Ia stipula

Cannon tion quil devait obØir aux ordres verbaux on Øcrits donnØs par lingØnieur

qui avait le contrôle et la surveillance de par le contrat comme reprØ-

sentant de la dØfenderesse en regard de tons les actes du demandeur et

lorsque des clifficultØs sont survenues causØes par la nature du so alors

quil Øtait nØcessaire de changer ou ajouter aux stipulations des cahiers

des charges comme par exemple oi la terre Øtait mouvante dana la

tranchØe faite par le demandeur il aurait fallu suivant la preuve faire

un plancher au fond avant de poser les tuyaux de grŁs ou de les remplacer

par des tuyaux dacier plus longs que les tuyaux de grŁs stipulØs dana le

contrat mais lesquels Øtaient trop courts pour Œtre utilisØs cause des difil

cultØs rencontrØes lingØnieur negligØ de donner des ordres requis cet

effet

ConsidØrant que lingØnieur dana ces circonstances na fait rien autre

chose que de constater les difficultØs rencontrØes par le demandeur qui

Øtait sons ses ordres et lie par lea conditions de son contrat lequel ne liii

laissait aucun droit de se dØpartir de ses conditions sans lordre de lingØ

nieur

Les principaux motifs du jugement de la Cour du Bane

du Roi sont les suivants

ConsidØrant quil est Øtabli par Ic preuve au dossier que le deman

deur ne sØtait pas rendu compte sufflsamment comme son contrat lobli

geait de la nature du terrain oj devait Œtre construit le systŁme dØgout

mais quil ny avait pas impossibilitØ dexeouter son contrat si le deman

deur avait en la main-doeuvre les matØriaux et largent nØcessaire pour

les executer

ConsidØrant quun entrepreneur de systŁme degouts est sense sic

connaltre Øtant un homme qui doit avoir lexpØrience requise oct effet

de quelle maniŁre doit Œtre pave le fond dune tranchØe dana tin terrain

dØlayØ par leau mouvant et sablonneux et comment protØger Ia tranchee

par un boisement suffisant de maniŁre pouvoir poser les tuyaux

degout

ConsidØrant que Ic demandeur ne pent pas invoquer le prØtexte que

les ingØnieurs charges de la surveillance des travaux ne lui avaient 55
donnØ des ordres ou des conseils stir la maniŁre de faire le posage dun

pave dans le fond des tranchØes vu la clause 15 du cahier des charges

qui stipule que la surveillance des travaux par les ingØnieurs ne Ic relØ

vera pas daucune de ses obligations davoir executer tin travail par

fait et de bonne qualitØ

ConsidØrant quil est en preuve que Ic demandeur manquØ

obligations et que Ia dØfenderesse Øtait en droit de lea faire continuer et

parachever aux frais et dØpens du demandeur
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Il ne sagit pas clans lespŁce dappliquer la rŁgle con-
RIvfl

cernant Ia responsabilitØ du constructeur ou de 1architecte CoaroaTIoN
DUVILLAG

decoulant de la ruinc un edthce par vice de construction DE

pares que nous navons pas ici un ouvrage complØtØ La ST4OSEPH

question rØsoudre .est celle-ci lasppelant a-t-il eu raison Cannon

dabandonner Ic travail quon persistait lui faire executer

dans des conditions qui rendaient impossible ia soliclitØ de

louvrage En dautres termes dans los circonstances rØvØ

lees au dossier lappeiant Øtait-il justifiable vu ie ref us de

lingØnieur dordonner une fondation eonvenable ou de

changer les matØriaux davertir les autoritiØs municipales de

limpossibilitØ pratique de placer solidement dans ic sol

mouvant dØcouvert sur la rue Montcalm des tuyaux courts

dc grŁs que pour raison dØconomie on avait substituØs aux

conduites plus longues de fer ou dacier

Et dabord qui est respon able du vice du sol

DaiprŁs moi la question de vice du sol se prØsente sous

un angle different lorsquii sagit comme dans lespŁee non

pas de la construction dun edifice sur le terrain dun parti

culier mais de linstallation dun systŁme dØgouts dens les

rues dune municipalitØ Lentrepreneur vis-à-vis de ia

municipalit.Ø est dens une position essentiellement subor

donnØe le choix de lemplacement est toujours dCterminØ

par decision de 1adrninistration quil nest pas en son pou
voir de faire modifier La municipalitØ doit obtenir dabord

iapprobation du plan et du terrain par los autoritØs pro

viuciales Le constructeur na des lors aucun choix ou

aucune discretion exercer et ne peut davance avertir ic

propriØtaire des dangers possibles resultant de nature du

terrain MŒmesi lon avait fait des sondages prØalables

cet endroit de la rue Montcailm ic trace naurait pas ØtØ

change car ies Øgouts devaient nØcessairernent passer cet

endroit indØpendammentde la nature du sous-sol de la rue
et cØtait lingØnieur et au conseil de donner les instruc

tions voulues pour faire les fondations requises sil Øtait

possible dutiliser dans cc terrain des tuyaux de grŁs et si

lon avait voulu comme on ia fait Øventueilement mettre

de côtØ les devis et substituer le fer au grŁs lappelant

daprŁs le contrat avait ic droit dexiger une specification

supplØrnentaire Øcrite et un ordre clun ingØnieur Ce der
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1931 flier toujours ref use de faire ie moindre changement ses

Ri specifications na pas vouilu ajouter et ce nest que lors

CORPORATION
de lenquŒte quil dØclarØ quiil aurait ØtØ prØfØrable de

DV VILLAGE faire une fondation en bois on sur pilotis pour asseoir ies

s.JosEPH tuyaux cet endToit

If est elair d.aprŁs la preuve quà moms clune fondation

spØcia1e if Øtait impossible de faire tenir en place les con

duites trop courtes en grŁs que la municipalitØ sur lavis

de son ingØnieur avait choisies comme matØriaux et

dernier par une Øtrange aberration refuse dordonner

auun des travaux et des mesures propices pour asseoir

solidement ces tuyaux bien quil admette dans son tØmoi

gnage quil aurait fallu une fondation mais quil na pias

ØtudiØ le genre de fondatioi qui aurait dü Œtrefait

Conime le dit Sourdat De la responsabilitiØ para

graphe 673

lorsque lentrepreneur nest quun simple artisan travaillant daprŁs lee

plans et sous les ordres dun propriØtaire ou de son prØposØ on est rØelle

ment en dehors des previsions de la loi et les rapports du constructeur

avec le maître sont ceux de lentrepreneur ou du tâcheron avec larchitecte

auquel ii est subordonnØ lun rØpondant seulement de Ia main-dnuvre

Iautre des plans et de lobservation des rŁgles de Iart

Le Conseil dEtat fe avri1 1886 dØcidØ quun entrepre

neur avait le devoir dØclairer en temps utile ladministra

tion communale sur ies dØfectuositiØs des rnatØriaux et lim

possibilitØ de faire avec ces matØriaux u.n travail utile et

convenable Sirey 1888-3-4

II faut decider oomme lie premier juge que le contrat

doit Œtremis de côtØ parce que louvrage nØtait pas cet

endroit de ia rue Montcaiim susceptible dexócution vu que

lon voulait forcer lappelant installer des tuyaux trop

courts dans du sable mouvant sans ordonner Ia fondation

nØcessaire

FrØmy-Ligneville dans son TraitØ de Ia legislation des

bâtiments 3e edition nous dit

75 Lorsque la perte des ouvrages arrive par le vice intrinsŁque des

matØriaux fournis par lentrepreneur ii de Ia part de celui-ci une

faute dont ii supporte entiŁrement les rØsultats Toutefois si

le vice des matØriaux fournis par le propriØtaire Øtait manifeste et que

lentrepreneur ait Pu sen apercevoir ii doit perdre le prix de son travail

et la valeur des matØriaux quil devait se refuser employer et cela lore

mŒme quil aurait prØvenu le propriØtaire et que celui-ci aurait persistØ

vouloir employer ces mauvais matØriaux LintØrŒtpublic evige quon ne

fasse pas de constructions vicieuses lentrepreneur ne doit pas ceder

limprudence du propriØtaire et faire sciemment une construction dont Ia
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perte est probable et dont la chute peut compromettre la süretØ publique 1931

Troplong no p85 Divergier no 342 Guillouard no 790

plus forte raison lentrepreneur supporterait Ia totalitØ de la perte

avant la livrison si cue arrivait par un vice de construction On appli- CoEPoTIoN

querait ici toutes les rŁgles de la responsabilitØ des constructeurs pour DU VILLAGE

vice de construction
DPI

131 Lorsque le sol est tellement mauvais que toute consolidation est

inexØcutabie le marchØ de construction soit forfait soit par sØrie de Cannon

prix doit Œtre considØrØ comme ayant pour objet une chose impossible

Lentrepreneur et le propriØtaire out tous deux le droit den faire pro

noncer Ia nuulitØ en vertu de lart 1133 du civ 1062 C.C.

Dans Ce cas si le propriØtaire fourni le so ii doit payer lentre

preneur le prix des travaux exØcutØs jusquà ce jour Ii ne saurait pas

plus que larchitecte lui opposer que Ia dØcouverte du mauvais sol est

tin cas de force majeure qui doit lui faire perdre la valeur de ses travaux

Comme nous lavons dit la force majeure ne produit cet effet que lorsqu

ele dØtruit les ouvrages Quand les travaux ne sont quarrŒtØs partin

vice de propriØtØ le propriØtaire supporte les consequences du mauvais

Øtat de sa chose et Ia perte des travaux quil occasionne

938 Lorsque les vices de construction peuvent intØresser la soliditØ

dun btiment ii est du devoir de larchitecte et de lentrepreneur

dØclairer le propriØtaire et mŒme de re/user de construire dans es con

ditions indiquØes par lui

LintirnØe nous dit que malgrØ le refus des ingØnieurs

Roy et Toucpin de donner les ordres voulus pour la cons

truction dune fondation en bois ou sur pilotis pour asseoir

les tuyaux aurait do cie lui-mŒmefaire ces

travaux

Comme je lai dØjà exposØ le contrat le liait absolument

et 1obligeait attendre les instructions Øcrites de lingØ

nieur Sur ce point je citerai Lepage Loi des bâti

ments vol 39
Lorsquun architecte est chargØ de diriger les travaux conflØs un

entrepreneur le contrat de iouage consenti par ceiui-ci porte pour con

dition au moms tacite quil suivra les ordres de larchitecte afin que la

construction soit exØcutØe fidŁiement comme die ØtØ projetØe La

premiere attention de lentrepreneur est donc de se conformer en tons

points aux plans et devis que lui donne Iarchitecte Sii est queique

objet qui ne soit pas sufflsamment figure sur les plans ni dØcrit assez

clairement dans les devis lentrepreneur doit avoir la precaution de se

faire donner par Øcrit les details gui lui manquent et auxquels larchitectc

est tenu de suppiØer Pareillement si queiques changements sont arrŒtØs

entre le propriØtaire et Iarchitecte pendant Ia construction Ia siretØ de

lentrepreneur exige quii ne soccupe pas de ces changements tant quil

nen pas reçu lordre par Øcrit cest le pins sflr moyen dØviter toute

responsabilitØ pour raison de changements Pp 49

Au reste iobligation dempioyer de bons matØriaux nest pas iinposØe

lentrepreneur seulement iorsquil les fournit nous pensons que mŒme

quand ii en trouve chez ie propriØtaire ou quand celui-ci en achŁte all

leurs ii nest permis lentrepreneur de faire entrer dans la construction

que ceux gui sont de nature produire un ouvrage soide Lorsque aprŁs

39i162
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travaillant quil leur manque les qualitØs quil leur avait supposCes ii eat

de son devoir de les rebuter II manquerait la confiance de propriØ

CORPORATION
taire siI ne lavertissait pas du danger quil aurait employer de

VnsoE pareilles matiŁres Nous disons plus lentrepreneur qui userait de nØ
DR gligence ou dune complaisance coupable dana une circonstance aussi

OPH
essentielle serait responsable des vices de soliditØ qui pourraient en

cannon rØsulter

En effet lorsquon dØsigne un entrepreneur certains matØriaux cest

touj ours sous Ia condition tacite quil lea trouvera propres lobjet quil

faut construire Si donc us sont dØfectueux il ne doit pas en faire usage

sinon il serait garant des vices de construction que cet emploi de mau
vaise matiŁre aurait occasionnØs Lindustrie que loue lentrepreneur et

sur laquelle droit de compter le propriØtaire consiste non-seulement

dana Ia maniŁre de construire suivant les mØthodes approuvØes par les

rŁgles de lart mais encore dana le choix des matiŁres quil met en

euvre soit quil lea fournisse lui-mŒmesoit quon lea lui procure

Remarquez que Si lobjet Øtait important sil sagissait dune con

struction dont lea vices pussent donner lieu des inconvØnients graves

lentrepreneur manquerait son devoir en faisant usage de matØriaux qui

porteraient atteinte la soliditØ de louvrage sur ce point lordre du pro
priØtaire ne doit pas Œtre ØcoutØ un entrepreneur honnŒte prØfØrerait

abandonner lea travaux Dailleurs outre quil ne convient pas sil eat jaloux

de sa reputation de seconder des projets absurdes cest quil est expressØ-

ment dØfendu par lea lois de police de faire aucune construction qui pour
rait compromettre Ia sQretØ publique par une soliditØ insuffisante

Ii semble que ces passages dun auteur rØputØ aient ØtØ

Øcrits pØciatement pour lespŁce qui nous est soumise

Voir Dalloz Jurisprudence GØnØrale Dubois Bre

mond
La responsabilitØ de larchitecte ou de lentrepreneur reste engagØe

dana lea conditions de lart 1792 civ alors mŒme quil na fait que

suivre les ordres du propriØtaire pour le mode de construction et lemploi

des matØriaux le devoir de lhomme de lart Øtant de refuser lea travaux

qui lui sont proposes quand us doivent Œtre exØcutØs de maniŁre corn

promettre leur soliditØ civ 1792
La pensØe qin depuia longtemps prØvalu dana la jurisprudence

des cours dappel et de la cour de cessation cest que larchitecte ou

lentrepreneur le devoir Øtroit en raison de sea connaissancea spØciales

et des obligations particuliŁres quelles liii crØent de resister au propriØ

taire quand celui-ci veut lui imposer un mode de construction vicieux

ou des matØriaux dØfectueux II doit refuser lea travaux quon lui pro

pose plutôt que de lea Øtablir dana des conditions oiz leur soliditØ ne

serait pas assurØe et il eat en faute ail cede la pression du propriØtaire

LØtude de la preuve ma convaincu quiil ny pas lieu

de changer lies constatations faites par le juge de premiere

instance et jadopte les conclusions trŁs bien assises de

lhonorable juge Thilier Vu la negligence die lingØnieur de

donner les ordres requis pour continuer convenablement les

1889-1-91
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travaux dinstaHation des tuyaux de grŁs ii Øtait devenu 1931

impossible pour le demandeur de completer son ouvrage

avant le 15 octobre 1926 sans engager sa responsabilitØ en

exØcutant un ouvrage vouØ la ruine done eu raison DU Vuz
de refuser de continuer une construction vicieuse

It ne sagit pas ici de cas fortuit ni de force majeure

mais de limpossibilitØ de completer le contrat dans le dØlai

stipuffØ avec la soliditØ voulue pour rnettre lentrepreneur

labris de tout recours l.a suite de la ruine certaine de

lØdifice que lon voulait lui faire conetruire avec des matØ
riaux dØfectueux et de maniŁre en cornpromettre ta soil

ditØ Cest une impossiilitØ resultant non pas dun cas

fortuit ou dune force majeure mais des termes mŒmes du

contrat on mis lappelant dans limpossibilitØ de cons

truire comme le veut la 1oi assez solidement pour satis

faire la garantie de dix ans que pour des raisons dordre

public le code iui impose et lintimØe par son ingØnieur

crØØ cette situation qui force tentrepreneur ref user de

continuer une construction vouØe davance l.a ruine

LexØcution de lobjet du contrat ØtØrendue impossible au

sens de lartioie 1062 du code civil par le refus ou la nØgli

gence de lingØnieur de completer ses specifications en don
nant par Øcrit les ordres voulus pour permettre lappelant
de faire ses travaux et de se servir avec thretØ des matØ
riaux de grŁs spØciflØs En pareil cas lob jet de lobligation

devenait prohibØ par une ioi dordre public Ii Øtait du

devoir de lappelant de ne pas assumer la responsabilitØ de

la soliditØ de louvrage dans ces conditions Comme le

disait le juge-en-chef Archambault dns La Corporation de

Warwick Gagnon
Cette responsabilitØ est dordre public et existe mŒme Si cest le

propriØtaire qui fournit lui-mŒme les matØriaux Le devoir de lentre

preneur est de ref user dans ce cas de mauvais mat4riavx

plus forte raison pour dØgager sa responsabilitØ doit-il

refuser de fournir lui-mŒme des matØriaux dØfectueux et

inutilisables pour une construction solide La soliditØ des

constructions est dordre public et lartiole 13 du code civil

dØfend de dØroger par des conventions particuliŁres aux lois

qui intØressent lordre public

Mignault 407

Maintenant ii faut voir dans larticle 1688 une disposition dordre

public car Ia soliditØ des edifices intØresse nonseulement le propriØtaire

1913 Q.R 22 K.B 280 at 287

3911621
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1931 mais le public tout entier II sensuit que lordre mŒme du

propriØtaire dexØcuter les travaux de telle outelle façon pas plus que sa

presence sur les lieux et son consentement ne saurait constituer une excuse

COBPORATION car le devoir commande larchitecte et lenlrepreneur de ne pas se

D1U Vuno soumettre de tels ordres

LintimØepar son ingØnieur voulu imposer 1appe-

lant un mode dinstasHation des matØriaux qui constituait
annon

une condition contraire la ioi nulie et reudant nulle

lobligation qui en dØpendait Art 1080 C.C Nous avons

done tous los ØlØments voulus pour app1iquer lartiele 1202

du code civil qui daprŁs Mignault C.C page 671 con

tient des dispositions que le Code Napoleon passØes sous

silence Le savant auteur fait remarquer que le code envi

sage ici le cas on lexØcution de lobligation est devenue

impossible aprŁs que cette obligation ØtØ contraetØe

LexØcution de lobligation dans notre espŁce est devenue

impossib1e par la faute et le fait non du dØbiteur mais par

Ia faute et le fait de lintimØe en voulant forcer lappeiant

dØroger une loi dordre public Nui nest tenu lirnpos

sible et daprŁs larticle 13 suscitØ doit Œtre considØrØe

comme impossible toute derogation iordre public on ne

peut obliger personne violer la ioi Or dans lespŁce on

voullait forcer lappelant violer et le code civil ccrncernant

la durØedes constructions et la Loi dhygiŁne en lui faisant

executer des travaux dent on av.ait change les specifications

tlles quautorisØes par le Bureau Provinciail dllygiŁne

Larticle 1202 ajoute
Mais si Iobligation ØtØ exØeutØe en partie au profit du crØaneier ce

dernier est oblige jusquà concurrence du profit quil en reçoit

Nous devons done autant que faire se peut remettre les

parties dans lØtat oi elles se trouvaient avant le contrat

en remboursant exactement lappelant des dØboursØs quil

faits et prouvØs

Je suis done davis que laction doit Øtre maintenue pour

le montant de $2161.73 pour dØboursØs encourus par 1aip-

petant et dont lintimØe bØnØficiØ

Elle na pas daillieurs contestØ cette reclamation

Quant aux $600 rØclarnØs pour salaire ou profit je ne

crois pas quil serait juste de les faire payer par lintimØe

De mŒme que cette derniŁre ne peut pas senrichir aux

dØpens de la.ppelant ce dernier de son cØtØ ne peut faire

de profit en vertu dun contrat dent ii dernande lannuIa

tion Dailleurs Ia preuve sur ce point nest pas suffisante
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Je serais done davis dc modifier ic jugement dc Ia Oour 1931

SupØrieure en retranchant cette sonmie de $600 qui ØtØ Riva

aceordØe par le premier juge laissant $2161.73 pour lequ1
CORPORATION

ii aurait jugement avec clØpens VULA

La demande reconventionnelile est basØe sur la clause ST-JosEpH

suivante du contrat Cannon

9O Si les travaux ne sont pas commences la date mentionnØe dana

lordre Øcrit de lingØnieur ou ne sont pas achevØs Ia date prescrite la

municipalitØ pourra pourvoir leur execution ou leur achŁvement

doffice aux frais coüt et peril de lentrepreneur soit en se procurant des

ouvriers les matØriaux nØcessaires soit en employant sea ouvriers soit en

faisant souscrire par un autre entrepreneur son choix tine commission

pour lexØcution des travaux non commences ou laissØs en soufirance Le

cas ØchØant lentrepreneur devra arrŒter sea travaux partir du jour

qui lui sera dØsignØ dØfaut de quoi les ouvrages quil aura exØcutØs

postØrieurement seront acquis la municipalitØ sans quil en soit tenu

compte La municipalitØ sera en droit de recourir aux mŒmes mesurea si

elle constate que par la faute de lentrepreneur les travaux sont inter

rompus ou traInent en longueur de maniŁre donner des craintes fondØes

stir leur achŁvement lØpoque fixØe par le cahier des charges special Le

village aura le droit de confisquer le dØpôt et lemployer pour payer lea

frais quelle aura ainsi encourus

Cette mesure doffice ou mise en rØgie nest quune app
cation de la rŁgle de iartioie 1065 C.C qui autorise le

crØancier en cas dinexØcution de la convention la faire

ex6cuter lui-mŒme aux dØpens de son dØbiteur Elle con

siste dans la substitution dun gØrant chargØ sous Ia sur

veillance des agents administratifs dexØeuter les travaux

aux risques et pØris de ladjudicataire en retard Elle ne

fait pas disparaItre le contrat qui reste obligatoire et con
tinue de produire tous ses effets lØgaux Elle permet seule

ment ladrninistration en Øcartant un entrepreneur inha

bile ou negligent de poursuivre avec rapiditØ et dans les

conditions stipuiiØes par les devis iexØcution des travaux

adjugØs

Dans lespce dans quels eas Ia misc en rØgie pouvait

elle ŒtreordonnØe Cest

Si les travaux ne sont pas commences Ia date men
tionnØe clans lordre Øcrit de lingØnieur

Sils ne sont pas achevØs la date prescrite

30 Si la municipalitØ constate que par la faute de len

trepreneur lea travaux sont interrompus ou tranØs en ion

gucur de maniŁre faire eraindre quil ne seront pas
achevØs lØpoque fixØe



22 SUPREME COURT OF CANADA

1931 Les deux premieres ØventualitØs ne se prØsentent pas

RIVET clans lespŁce et j.arrive la conclusion par lexposØ ci-

CORPORATION
dessus que les travaux ont ØtØ interrompus non par la

DU VuioE faute de lentrepreneur mais bien par celle de lingØnieur

ou reprØsentant de lintimØe

Pour ces raisons je crois Ia demande reconventionnelle

mal fondØe et elle devra Œtre renvoyØe avec dØpens

Je suis done davis de maintenir lappel de casser et

annuler ie jugement de la Oour du Bane du Roi et de

rnaintenir laction prineipale jusquà concurrence de $2-

161 73 avec dØpens et de renvoyer la demande reconven

tionnelle aussi avec dØpens contre iintirnØe Oette der

niŁre devra aussi payer les frais devant ia Cour du Bane du

Roi et devant cette cour

Appeal dismissed with costs

Solicitor for the appellant Elie Salvas

Solicitor for the respondent Pont briand


